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Successeur au Sénat de leon-Pierre Sueur, outeur
des grondes rélormes lunéroires de 1995 et 2008, Christophe
Chaîllou, sénoteur du Loîret, sTntéresse de près à l'avenîr
du secteur funéroire. Défenseur d'une régulotion équilibrée
et d'une concurrence loyole, il milite pour une modernisation
des pratiques, entre clorificotion jurîdîque, tronsîtion
numérique et évolution des ottentes sociétoles.
Dons cet entretien exclusif, il revienf sur ses engogements
ef ses réflexions outour des contrafs obsèques,
de l'hormonisotion odmînistrative, oînsi que sur les défiis
à venir dons un conterte de mutotion démogrophîque,
écologique et socidle.

éritier d'une trodition législotive
morquonte initiée por leon-Pierre

ns le chomp
enjeux éco-

nomiques, socioux et humoins, i p oide
pour un secteur à o fois mieux régu é,

plus tronsporent et plus proche des
fomi les.

Christophe Chaillou :

"Préseryer la liberté de choix des familles,
c'est préseryer I'esprit même du fun éraire"

î( ... Si ces principes
demeurent intan gibles,

les modalités d'application
doivent être réinterrogées

à l'aune des nouvelles
pratiques commerciales

et numériq"ù

Défenseur de lo iberté de choix dons les

controts obsèques, portison d'une simpli-
ficotion des démorches odministrotives
et d'un occompognement équitoble des
opéroteurs, il revendique une opproche
tronsportisone et progmotique des ques-
tions liées au deuil. Dons cet entretien, il

revient sur les gronds chcntiers à venir 
'

digitolisotion, moilloge territoriol des cré-
motoriums, respect de lo concurrence,
mois oussi odoptotion du droit funéroire
oux nouveiles réolités écologiques et
sociétoles.

Résononce: Monsieur le Sénqteur, votre
prédécesseur leon-Pierre Sueur o pro-
fondément morqué e secteur funéroire
ovec les lois de 1993 et de 2008. Dons
quelle mesure son héritoge inspiret-il
votre propre engogement sur ces ques-
tions oujourd'hui ?

Christophe Choillou : leon-Pîerre Sueur

o été un grond porlementoire qui o su,

ovec tolent et ténocitg foire évoluer lo loi
dons de nombreux domoines, et notom-
ment dons celui du secteur funéroire. ll o
su comprendre les enjeux et les besoins

d'un secteur où le monopole commu-
nol n'ovoit p us de sens ou début des
onnées 90. En répondqnt oux ottentes
de nos concitoyens, lq loi de 1993 a
posé des fondotions solides qui struc-

turent encore notre modè e oujourd'hui 
'

lo liberté de choix, lo tronsporence des
prix et lo décence due oux défunts

lVon engogement s'inscrit dons le même
esprit. ll s'ogit de conforter l'ocquis légis-
lotif en 'odoptont oux réolités de 2026,
pour gorontir que l'esprit de lo loi de 1995

ne soit pos offoibli por les évolutions du

morché. En effet, plus de 50 ons oprès,
e poysoge o considéroblement évo-
lué. Si les principes de lo loi demeurent
intongibles, les modolités d'opplicotion
doivent être réinterrogées à l'oune des
nouvelles protiques commercicles et
numériques. Por oilleurs, nous devons
être conscients que l'inf lotion des coûts
liés oux obsèques pèse sur les fomilles et
suscite de légitimes interrogotions.

R : Vous ovez récemment interrogé
le Gouvernement ou sujet des distor-
sions de concurrence liées oux controts
obsèques en copitol. Pourquoi consi-
dérez-vous cet enjeu comme centrol,
et quelles pistes de ré'o'-e jugez-vous
prioritoires pour gorontir io liberté réelle
de choix des fomilles ?

CC : Ces controts répondent à un vroi
besoin sociétol : ils permettent une pré-
voyonce f inoncière souple et rossuronte
pour nos concitoyens. Leur nombre o

d'oilleurs explosé ces dernières onnées,
lgyqnont un vecteur éconorn qle "nojeur
pour le secteur,
Cependont, noJS ne pouvons ig'rorer
certoines dérives.

ll ne seroit pos occeptoble que ce
produit Iinoncier devienne un outi de
coptotion de clientè e. Trop souvent, ou

moment du décès, lo fomille est orien-
tée, porfois de monière insistonte, vers
un portenoire de l'ossureur, ou se heurte
à des délois de règlement péno isonts si

e le choisit un outre opéroteur.

C'est pourquoi je vois déposer une pro-
position de loi ovec un objectif cloir :

rétoblir lo neutrolité du finoncement.
Je propose notomment d'imposer oux
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Sueur, Cirristophe Choi lou, sénoteur du

Lolret, s'impose peu à peu comme une
voix ottentive et

funéroire. À lo-t
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ossureurs de communiquer le montont
exoct du copitol disponible sous 2 jours
ouvrés et de gorontir le tiers poyont
ô tout opéroteur hobilité choisi por lo
fomille, sons frois de gestion supplé-
mentolres. L'orgent de lo prévoycnce
doit servir ù poyer les obsèques, pos à

Tousser lo concurrence.

R : Les discussions que vous ovez
menées ovec c Fédérotion Notionole du

Funéroire (FNF) ont notomment porté sur

lo digitolisotion et l'hormonisqtion des
démorches odministrotives. Se on vous,

comment conciLier simplificotion pour les

fomilles et respect des exigences régle-
mentoires ?

CC : le me réjouis du dioLogue construc-

tif noué ovec lo FNF, son président
Poscol Coton et de so déléguée géné-
role Élisobeth Chorrier. Les 2 ospects
évoqués sont indissoclob es. Lo crise
de lo Covid-1 9 o ogi comme un occé-
léroteur : r'rouS oVorls vu que les moiries
et les opéroteurs funéroires pouvcient
trovci ler ensemble de monière démoté-
rio isée et efTicoce dons 'urgence. I fout
oujourd'hui pérenniser ces ocquis pour
Iluidifier le service rendu oux fomilles.

Cependont, je suis olerté por de nom-
breux professionnels sur l'hétérogénéité
des protiques préfectoroles : d'un dépor-
tement ô l'outre, les pièces demondées
pour les hobilitotlons ou les délois
vorient. Ce monque de lisibilité pèse sur

les entreprises.

PLus fondomentolement, cette disporité
de troitement d'un déportement à l'outre
fousse le jeu de lo concurrence. Alors
que les gronds groupes disposent de
services juridiques structurés pour gérer
ces voriotions odministrotives entre pré-
fectures, les TPE fomilioles se retrouvent
frogilisées por cette instobi lté locole.
llhormonisotion n'est donc pos qu'une
rnesure de simp ificotion, c'est une
mesure d'équité territoriole.

C'est précisément 'objet d'un des orticles
de mo proposition de ioi. le demonde
ou Gouvernement lo remise d'un ropport
dressont un étot des lieux précis de ces

disporités odministrotives. Cet étot des

lieux est le préoloble indispensoble pour

engoger une hormonisotion notionole
des procédures et occélérer leur démo-
tériolisotion, tout en mqintenont le hout
niveou de contrôle de l'Étot qui est le
goge de lo sécurité des fomil es.

R : Lors de lq toble ronde orgonisée
por l'ossociotion "le choisis mes pompes

funèbres", vous ovez insisté sur lo
défense des petites entreprises locoles.
Comment le législoteur peut-il, selon
vous, mieux soutenir ces octeurs foce à
lo concentrotion du morché ?

CC : Les règles européennes de libre
concurrence sont cloires, mois elles ne
doivent pos conduire à lo loi du p us fort.

le souhoite roppeler que le tissu funéroire
fronçois tire so force de so diversité. Ces

TPE et PME fomilioles, qui représentent
6A % du secteur, ne sont pcs de simples
octeurs économiques. El es ossurent un

moilloge territoriol fin, notomment en
zone rurole, et offrent une réoctivité et
une opproche humoine sur mesure que
les grondes structures stondordisées
peinent à proposer. Préserver ce tissu,

c'est préserver une certoine conception
du service pubiic de proximité.

Dès lors, nous devons intervenir lorsque
les règles du jeu nous semblent fous-
sées. Si de gronds groupes utilisent eur
pulssonce finoncière ou ossurontiel e
pour verrouiller le morché en omont,
nous revenons insidieusement vers une
forme de monopo e privé. En gorontis-
sont lo neutrolité des controts obsèques
et en simplifiont lo vie odministrotive des
petites entreprises, nous leur donnons
les moyens de lutter à ormes égo es.

R : Le secteur Tunéroire est égolement un

miroir des évo utions de notre société ,

diversificotion des rites, nouveoux rcp-
ports à lo mort, préoccupotions écolo-
giques croissontes. Ouelles évolutions
vous semblent les plus structurontes pour

es onnées à venir ?

CC : Le secteur Iunéroire, comme tous
les outres, doit s'odopter oux évolutions
de lo société.

T1 ô
.-n l! 

^ 
<Çÿ n <1 z=sÿ-)'lLg /l g\^/

I( L'harmonisation n'est
donc pas qu'une mesure
de simplification, c'est

une mesure d'équité
lerrilariale.).

I( C'est cet équilibre entre
maillage de proximité

et réalisme économique
que nous devons

rechercher.).
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Une nouuelle demande, E

un nouveau marché.
Un nouveau souffle.

t. PfloDrcrmil 10r % FBAilçatsE



terview)

I( II faut éviter
la "sur-législation"

qui étoufferait
I'innovation,

tout en posant
des garde-fous ethiW:)

( ... une alliance réussie
entre modernité technique,
exigence éthique et respect

des familles.)
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le crois que nous sommes à l'oube d'une
tronsition écologique du funéroire. C'est
une demonde croissonte des fomilles,
notomment des plus jeunes générotions,
qui souhoitent que leurs obsèques soient
en occord ovec leurs voleurs de vie. Celo
vo de lo conception des cercueils et des
urnes à lo gestion des cimetières "zéro
phyto", en possont por les réflexions
sur de nouveoux modes de sépulture
comme l'humusotion ou l'oquomotion,
qui font débot mois doivent être étudiés
sereinement.

[outre évolution mojeure est lo personno-
lisotion. Nous sommes sortis de l'ère des
cérémonies stondordisées. Les fomilles
veulent des rituels qui leur ressemblent,
souvent loîcs, dons des lieux odoptés.
Les opéroteurs funéroires ont un rôle
différent : de techniciens, ils deviennent
de véritobles occompognonts du trovoil
de mémoire et de deuil. Le droit devro
occompogner ces mutotions sons les
brider, tout en gorontissont le respect
dû oux défunts.

R : L'implontotion des crémotoriums
demeure une question sensible, à lo
croisée des enjeux démogrophiques,
environnementoux et territorioux. Ouelle
opproche préconîsez-vous pour ossurer
une réportition équilibrée sur le terri-
toire, tout en tenont compte des ottentes
locoles ?

CC : Lo crémotion est devenue une pro-
tique mojoritoire dons de nombreuses
régions, et lo demonde continue de
croître. ll est donc nécessoire d'odopter
nos infrostructures pour répondre ô ce
besoin sociol.

Je ploide pour que l'Étot .1oue pleine-
ment son rôle de régu oteur, en lien
ovec es co lectivités. I s'ogit de veiller
à un équilibre territoriol : nous devons
éviter les zones blonches pour éporgner
des trojets douloureux oux fomilles, tout
en nous ossuront, vio des études de
morché sérieuses, de lo viobilité écono-
mique des projets. Une implontotion mol
co ibrée ne rend service à personne, ni

oux opéroteurs, nl oux collectivités, ni

oux fomilles. C'est cet équilibre entre
moilloge de proximité et réolisme éco-
nomique que nous devons rechercher.

R : Avec io montée en puissonce du
numérique, certoins oppellent à repen-
ser lo gestion poslmortem des données
personnelles ou des espoces mémoriels
virtuels. Pensez-vous que le droit funé-
roire doit s'odopter à ces nouvelles
formes de deuil et de commémorotion ?

CC : l'oi été impressionné por ce que
j'oi vu lors du dernier solon FUNERAIRE

PARIS, et notomment les nouvelles oTTres :

QR Codes sur les tombes, mémorioux en

ligne, gestion des comptes socioux posl
mortem... C'est une réolité qui s'instolle.

Si lo demonde sociole existe, le droit doit
s'en soisir, mois ovec prudence. ll fout
éviter lo "sur-législotion" qui étoufferoit
l'innovotion, tout en posont des gorde-
fous éthiques. En tont que membre de
lo CNIL, je suis porticulièrement sen-
sible à lo protection des données per-
sonnelles, qui ne s'orrête pos à lo mort.
Nous devons gorontir que ces espoces
virtuels respectent 1o dlgnlté du défunt
et 1o vie privée des proches, et que leur
modèle économique soit tronsporenl.
C'est un chontier juridique possionnont
qui s'ouvre.

R : Enf in, si vous deviez trocer les grondes
lignes d'un "funéroire du futur'conforme
à vos convictions, queLles vo eurs et
quelles priorités souloiteriez-vous y voir
inscrites ?

CC : Mo vision pour l'ovenir du secteur
funéroire est celle d'une ollionce réus-

s e ertre mode'"ité rechrique, ex gence
éthique et respect des fomilles.

Lo modernité, c'esi l'efficience des pro-
cédures, lo simplificotion odministrotive
et des équipements respectueux de
l'environnement. Lexigence éthlque, c'est
lo sonctuorisotion du temps consocré à
l'écoute et à l'occompognement des
fomiles.

Mo priorité est que le secteur funéroire,
bien qu'ouvert ù lo concurrence, ne
perde jomois de vue so mission de ser-
vice public. Lenjeu est de gorontir qu'en
tout point du terrltoire, chcrque Tomille,
quels que soiert ses royers, puisse
occompogner ses défunts dignement,
librement et sereinement. C'est le sens
de mon oction ou Sénot.

Steve Lo Richorderie
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